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DOSSIER

Culture et constitution föderale

La repartition des täches entre la Confederation et les

cantons

Fin mars Ie Departement fd6ral des finances a ouvert la
procedure de consultation pour un nouveau partage des
taches de 1'etat entre la Confederation et les cantons.
L'article de Dieter Biedermann, avocat ä 1'Office federal de
la justice, concernant la competance constitutionnelle de
la Confederation dans Ie domaine de la culture doit
permettre ä nos lecteurs de se faire une opinion sur la
question.

Introduction

La Suisse a bien des probl&mes ä accepter un article sur la
culture dans sa constitution. On ne cesse de proner la valeur
de la creation artistique suisse et, dans de larges cercles de
la societe, l'encouragement de la culture est considere
comme indispensable. Pourtant jusqu'ä present il n'a pas ete
possible de le stipuler dans la constitution. Une majorite des
electeurs a refuse par deux fois (1986 et 1994) un article sur
la culture invoquant qu'un tel article impliquerait un surcroit
de depenses inacceptable pour la Confederation ou une
politique culturelle decidee uniquement au niveau federal.

La Confederation depuis sa creation soutient d'une maniere
ou d'une autre les efforts culturels sans que n'existe

d'obligation constitutionnelle specifique. Le syst&me suisse

repose sur le principe de la subsidiarite: la sauvegarde de la

culture, la diffusion de la culture et la creation culturelle
plus particulierement sont tout d'abord du ressort des

personnes privees. Les pouvoirs publics ne doivent intervene

que pour completer ces mesures d'encouragement.
Apres les communes et les cantons, la Confederation est le
dernier maillon de la chaine. Une des plus importantes
fonctions de la Confederation est, comme dans d'autes
domaines specifiques d'ailleurs, de veiller ä l'effet d'equilibre
(par exemple, echange entre les differentes regions du pays).

Le partage des taches dans la repartition des competences
entre la Confederation et les cantons se reflete dans les

depenses: alors que les communes et les cantons assument
la plus grande part des depenses et subviennent respective-
ment ä plus de 50% et environ 40 % des depenses publiques
en matiere d'encouragement de la culture, la Confederation,

eile, depense moins de 10 %. La Fondation Pro Helvetia
consacre chaque annee environ 30 millions de francs ä la
culture.

Un article sur la culture dans la Constitution en vigueur

L'Etat de droit peut decider de faire reposer les activites de

l'Etat sur une base constitutionnelle (principe de legalite).
Apr£s le refus de deux projets visant l'introduction dans la
constitution d'un article sur l'encouragement de la culture,
sur quels principes la Confederation peut-elle s'appuyer
lorsqu'elle desire promouvoir les efforts en matiere de
culture?

Les premiers decrets dans le domaine de la culture datent du
milieu du XIXe siecle et ont ete edictes comme decrets
federaux sans fondement constitutionnel specifique sur la
base des justifications suivantes: certaines taches culturelles
depassent les possibilites des cantons et/ou elles font partie
de la nature de l'Etat promoteur de la culture et servent ä

l'ensemble du travail acccompli au niveau national. Plus tard
dans les annees 30 et 40 est apparu en plus l'argument de la
defense des valeurs morales et culturelles.

Peu ä peu des competences ponctuelles en matiere
d'encouragement de la culture ont ete expressement introduces

dans la constitution. Elles sont reparties dans toute la
constitution. Les plus evidentes sont les competences
culturelles dans le domaine de la protection de la nature et du

paysage (art. 24sexies), du film et du cinema (art. 27ter) et
des langues (art. 116). La Confederation fournit des prestations

culturelles egalement sur la base de l'article 8 qui regit
les relations avec l'etranger (par exemple, promotion des

expositions de creations culturelles suisses ä l'etranger) ou
sur la base de l'article 45bis en faveur des ecoles suisses ä

l'etranger et des organisations de Suisses ä l'etranger. La
Confederation a dans certains autres domaines des

competences qui l'oblige de maniere plus ou moins directe ä

promouvoir la culture comme par exemple dans l'article 27

(universites), dans l'article 27quater (bourses et aides fin-
ancieres de formation), dans l'article 27quinquies (sport),
dans l'article 34ter paragraphe 1, lettre g (formation
professionelle), dans l'article 22bis (protection des biens culturels),

dans l'article 55bis (radio et television), dans l'article
64 (propriete litteraire et artistique). Mais la constitution ne
possede pas d'article global qui definit la competence generale
de la Confederation dans le domaine culturel. Cette longue
liste d'articles constitutionnels souligne le fait que
l'encouragement de la culture doit etre considere comme
une täche aux aspects multiples concernant bien des domaines.

Existe-t-il un principe constitutionnel non-ecritou tacite?

La question qui se pose est la suivante: La Confederation
peut-elle, sur la base d'un droit non-ecrit, encourager des

activites culturelles qui sont independantes des competences

ponctuelles stipulees dans les articles constitutionnels
sus-mentionnes?

L'article 3 de la constitution federale attribue aux cantons
toutes les taches que la constitution ne mentionne pas
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expressement comme etant taches de la Confederation.
Cela signifie done qu'en principe chaque competence de la
Confederation doit etre mentionnee explicitement dans la
constitution. Malgre cette regie fondamentale claire, le

manque de competences föderales explicites dans la constitution

ne signifie pas pour autant qu'il n'existe pas de

competence pour un domaine specifique. La Constitution
ne definit done pas de maniere exhaustive et definitive la

repartition constitutionnelle des taches entre la Confederation

et les cantons et est done de ce fait au premier abord
contradictoire. Des principes constitutionnels peuvent en
effet par exemple etre applicables en raison du droit coutu-
mier. La creation d'un droit coutumier pour ce qui touche
ä la repartition des competences dans la constitution est
cependant contestee. Selon quelques specialistes, ce n'est

pas possible car la regle de repartition des competences de
l'article 3 ne peut pas logiquement contenir de lacune.

L'acceptation de competences dites tacites qui pourraient
decouler d'un etat de fait ou de la nature des choses est

generalement refutee dans le domaine de la culture.

A cette attitude s'oppose le fait que l'encouragement de la
culture est pratique par la Confederation depuis des annees
et que les credits correspondants n'ont jamais ete mis en
question au Parlement pour manque de competence föderale.
D'un point de vue plutot pragmatique que defendent les
autorites föderales, la competence föderale en matiere de
culture est acceptee puisque l'encouragement de la culture
fait partie au sens large du terme des taches de l'Etat. La
Confederation peut, selon une conception elargie, assumer
des taches au moins parallelement aux activites cantonales
sur la base du droit coutumier ou etre active de maniere
complementaire dans tous les domaines qui necessitent une
action pour des raisons politiques et qui ne peuvent etre pris
en charge, de par leur nature, que par la Confederation. II
serait par contre irrecevable que, dans de tels cas, la
Confederation supplante les cantons dans l'exercice de leurs

competences. Pour ce faire, il faudrait une disposition
constitutionnelle ecrite.

En resume on peut dire que les activites actuelles de la
Confederation - mis ä part le debat pour le montant du
budget de la culture - ne font l'objet d'aucune contestation
politique notable. II existe cependant quelques incertitudes
sur la faqon de classifier ces activites d'un point de vue
purement juridique.

La reforme constitutionnelle

C'est en reponse ä un rapport du Conseil federal de 1987

que le Parlement a demande ä ce meme Conseil federal de

preparer une reforme constitutionnelle. Le projet de
constitution 'amelioree' doit servir de base aux futurs travaux.
L'objectif de ce projet est de reorganiser et d'actualiser
l'ensemble du droit constitutionnel ecrit et non-ecrit. La
nouvelle version de la constitution doit contenir tous les

principes juridiques qui doivent faire partie de la constitution

de par leur portee fondamentale pour l'Etat. Une
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importance particuliere doit etre accordee ä l'interpretation
de la pratique des autorites federates et au droit public tel
qu'il est pratique. Selon la volonte du Parlement, seuls les

principes qui sont reconnus, en doctrine comme en pratique,

comme etant recevables constitutionnellement pour-
ront etre pris en consideration dans ce projet. Ce projet de
constitution doit done refleter la realite constitutionnelle
telle qu'elle est vecue. Les nouveautes les plus manifestes
sont la prise en consideration du droit jusqu'ä present non-
ecrit et une presentation systematique amelioree avec une
division plus subtile des articles classes par chapitres et
divises en paragraphes.

Le Conseil federal a tenu compte de tous ces differents
points en introduisant dans le projet de constitution un
article culturel general. Le processus de consultation actu-
ellement en cours qui fera de ce projet un projet constitutionnel

va montrer s'il existe reellement un consensus stable

pour un tel article qui reflete la realite constitutionnelle
vecue.

Les resultats detailles de la procedure de consultation seront
rendus publics en automne 1996. Le message du Conseil
federal concernant la reforme constitutionnelle est attendu

pour fin 1996. La discussion du projet au Parlement est

prevue pour 1997 et 1998.

La reforme constitutionnelle: chance ou danger?

Dans la reforme constitutionnelle en cours, le danger guette
de voir se developper un debat sur l'acticle culturel dont
Tissue n'est pas previsible. Ce danger ne peut etre evite ou
reduit que si rien n'est entrepris ni pour raviver la question
des deux projets refuses ni pour introduire illicitement des

extensions des competences federates dans la reforme
constitutionnelle. II ne faut pas exclure que l'article culturel tel
qu'il est propose dans la procedure de consultation subisse
des coupures au cours des procedures ä venir. Ce serait

regrettable que l'encouragement de la culture pratiquee par
la Confederation continue ä reposer sur la base plutot mal
definie et en partie contestee du point de vue de la doctrine
d'une competence nee du droit coutumier ou tacite. La
reforme constitutionnelle est Toccasion bienvenue de mett-
re en evidence dans la constitution les activites incontestees
de la Confederation dans le domaine culturel. Un grand pas
serait ainsi fait en faveur de la transparence de la constitution

et egalement en faveur des efforts entrepris dans le
domaine culturel pour lesqueis il est toujours necessaire de

se battre financierement.

Dieter Biedermann
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Le sauvetage de la derniere peinture murale
d'Oskar Schlemmer

En 1940, alors que les national-socialistes lui avaient
interdit de poursuivre son oeuvre, Oskar Schlemmer a cree
une peinture murale dont le grand public n'avait jusqu'ä
present pour ainsi dire aucune connaissance. Cette oeuvre
d'art est pourtant citee dans la thdse de Wulf Herzogenrath
'Oskar Schlemmer. Die Wandgestaltung der neuen Architektur'

(1973) et dans le catalogue de l'oeuvre de Karin von
Maur (1979) mais n'etait, en raison de son emplacement,
accessible qu'ä quelques connaisseurs. Ce n'est que par les

articles paras dans la presse sur le 'sauvetage' de cette
peinture qui decorait l'ancienne maison Keller ä Stuttgart-
Vaihingen que la derni&re oeuvre d'Oskar Schlemmer a

atteint une renommee internationale.

Les operations de sauvetage ne sont en rien condamnables

quand l'oeuvre d'art est directement menacee. En regie
generale, on tente d'eliminer tout ce qui est dangereux ä

proximite de l'oeuvre d'art afin de ne pas compromettre son
existence. Dans le cas de la peinture murale d'Oskar
Schlemmer, les 'operations de sauvetage' ont ete declen-
chees ä un moment oil on commen^ait ä speculer sur cet
objet d'art Jusqu'ä ce moment la peinture n'etait menacee
d'aucun danger. C'est ainsi que däs que l'on a su que des

negotiations de vente etaient en cours, deux camps se sont
formes. Dans un camp, ceux qui desiraient conserver la

peinture ä l'endroit oil elle se trouvait, dans l'autre camp, les

defenseurs du 'sauvetage' qui, des le debut, ont prone la
mobilite de l'oeuvre afin de pouvoir en tirer un meilleur prix
sur le marche de l'art Mais la difference subtile ä eile seule

entre 'conserver' et 'sauver' que les medias, consciemment

ou inconsciemment, ont mis en valeur, peut etre pour
l'existence d'une oeuvre d'art d'une portee difficile ä evaluer.
Afin de rendre la situation plus limpide, je vais essayer dans

cet article de decrire les circonstances qui ont conduit ä ce

que l'on appelle le 'sauvetage' de la derniere peinture murale
d'Oskar Schlemmer.

La derniere peinture murale d'Oskar Schlemmer

Le sort de cet artiste considere comme 'degenere' par le
regime national-socialiste est connu de tous. Les
consequences pour Oskar Schlemmer furent la perte de son poste
d'enseignant, l'interdiction de peindre et l'isolement.
Aujourd'hui nous ne pouvons que nous imaginer la signification

qu'a eue pour Oskar Schlemmer la creation de cette
peinture murale, en 1940, dans la maison Keller ä Stuttgart-
Vaihingen, compte tenu des evenements. Dieter Keller a
laisse carte blanche ä Schlemmer pour l'execution de cette

peinture, ce dernier etait pleinement conscient de la chance

qu'il avait comme le prouvent les notes sans equivoque de

son journal. Comme nous le savons aujourd'hui, sa derniere
oeuvre a egalement ete celle qui lui a demande le plus de
travail si on prend en consideration dans le processus de
creation les 78 esquisses connues jusqu'ä ce jour.

C'est en plein milieu de la guerre que Schlemmer a congu
cette peinture, une des rares grandes compositions ä signification

symbolique de cette epoque. L'homme, la femme et
l'enfant sont au milieu, ä gauche une silhouette s'eloignant
et ä droite un grand visage de profil forment le cadre dans

lequel se trouve au centre le groupe de personnages mis en
valeur par un carre, un cercle et un parallelogramme. Cette
peinture symbolique reflate la situation familiale de Dieter
Keller qui devait partir au front et dont la femme etait
enceinte. - La composition de la peinture de Stuttgart est

sans aucun doute une des creations les plus consequentes de
Schlemmer. Aucune de ses compositions encore existantes
ne traduit un symbolisme si pousse et une telle exaltation. Le
bonheur, la tristesse et le destin se dessinent grace ä l'emploi
de moyens restraints se concentrant sur l'essentiel. Ni les
formes geometriques ni les couleurs n'ont ete laissees au
hasard, chaque detail reflete la preoccupation constante de

Schlemmer pour le choix de la forme et de la couleur et pour
leur attribution specifique aux personnages feminins ou
masculins. Les nombreuses esquisses et les notes retrouvees
dans son journal temoignent des reflexions profondes de
Schlemmer sur la question de la composition de la peinture
murale et sur la relation qu'il jugeait determinante avec
l'espace. - Bien qu'aucune des esquisses conservees ne
laisse apercevoir un lien direct quelconque avec l'espace
ambiant - les esquisses se referent en priorite au mur frontal
de la salle de sejour - une Photographie en noir et blanc
prise une fois la peinture realisee permet de reconnaitre des

formes geometriques saisissantes avec un cercle au plafond,
un triangle sombre, large en haut se terminant en pointe
vers les bas, sur le mur pres de la fenetre et un rectangle ä

gauche sur le mur d'entree mais je reviendrai plus tard sur
cette Photographie.

Une oeuvre d'art 'encombrante'...

D. Keller a lui-meme eu bien des difficultes apres la guerre
ä accepter l'oeuvre qu'il avait commandee. Des disaccords
au sein de sa famille ont plus tard abouti ä la dissolution de

son mariage, le theme 'famille' ne lui etait plus supportable,
c'est ce qu'il a confie ä l'ancien directeur de la Galerie der
Stadt Stuttgart. II a done fait recouvrir la peinture murale
d'une boiserie. Lors de la vente de la maison en 1963, D.
Keller a pense ä faire demonter la peinture et ä la vendre
mais, en raison de difficultes techniques, a abandonne le

projet. Le nouveau proprietaire a fait demonter la boiserie

posee par D. Keller et a confie ä un peintre le colmatage des

trous des chevilles avec du plätre et a fait recouvrir le fond
de l'oeuvre de peinture blanche posee au rouleau, epargnant
les surfaces greseuses representant les personnages. Peu de

temps apres, la maison etait de nouveau ä vendre. En 1965,

10



1996/2 GAZETTENIKE juin!9%

l'actuelle proprietaire Mme Kassuba s'est portee acheteuse.
En decembre 1965 et en janvier 1966, R. Kassuba a pris
contact avec le directeur de la Staatsgalerie et le directeur de

la Galerie der Stadt Stuttgart et leur a offert la peinture
murale pour DM 50.000 au cas oü ils trouveraient quelqu'un
pour la demonter. Les 'retouches' effectuees sur la peinture
et son etat ainsi que la qualificatif d'oeuvre 'pas reellement
maitresse' n'ont pas incite les representants des galeries ä se

porter acquereurs.

En 1972, la proprietaire a demande au restaurateur Winfried

Heiber d'examiner la peinture et de la restaurer. W.
Heiber a commence par eliminer la couche de peinture
blanche. Dans une lettre du 22 octobre 1975, Karin von
Maur de la Staatsgalerie Stuttgart informe l'Office de
conservation des monuments historiques du Land de Bade-
Wurtemberg de la presence de cette peinture dans la maison
Keller. Quatre semaines plus tard, ce meme Office demande
au service local de conservation des monuments historiques
la mise sous protection de la peinture en application du
paragraphe 2 de la loi sur la protection des monuments
historiques. Le 8 janvier 1976, R. Kassuba regoit done une
communication lui annongant que la peinture murale d'Oskar
Schlemmer etait classee piece historique. Jusqu'au debut
des annees 90 plus rien n'est entrepris pour la conservation
de cette peinture.

-est difficile ä vendre

A partir de 1992 la maison avec la peinture de Schlemmer
est mise en vente. Selon la proprietaire plusieurs acheteurs
potentiels ont renonce ä l'acquisition ä cause de la peinture
classee. II ne faut pas manquer de preciser que la maison
avec le terrain et la peinture murale de Schlemmer etaient
ä vendre ä un prix bien plus eleve que la normale. L'offre
d'une entreprise de construction proposant un prix encore
plus eleve mettait comme condition ä l'achat l'autorisation
de detruire la maison afin de disposer du terrain pour la
construction de bätiments. C'est cette offre chiffree en
millions liee ä la condition de pouvoir detruire la maison qui
est ä l'origine des 'operations de sauvetage' de la peinture
murale d'Oskar Schlemmer. A l'automne 1994, la peinture
a ete proposee ä la vente par l'intermediaire de la Galerie
Valentien (Stuttgart) ä l'Art ä Cologne pour 1,6 million. Si

on prend le prix eleve demande pour la maison et le terrain
et si on y ajoute 1,6 million pour la peinture, on arrive ä un
chiffre total qui de prime abord devait remettre en question
la conservation de la peinture sur son lieu d'origine. Dejä
pendant les negotiations entre la ville de Stuttgart, l'Office
de conservation des monuments historiques du Land et la
proprietaire, cette derniere avait pris contact avec un
proprietaire de galerie afin d'envisager le demontage de la
peinture. C'est Mme Kassuba qui a done pris l'initiative et
a contacte un restaurateur ainsi qu'une entreprise de
construction renommee afin de trouver une solution pour le

demontage de la peinture murale. En novembre 1992, Mme
Kassuba demande de nouveau ä Winfried Heiber d'etudier
la peinture et d'examiner son etat. Thomas Wieck, restau-
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rateur diplöme de Stuttgart, participe egalement ä ce travail
et analyse la constitution de la magonnerie. C'est alors que
la proprietaire demande ä W. Heiber d'examiner le mur tout
autour de la peinture, celui-ci constate, sous la tapisserie
d'appret, des liens geometriques prolongeant la peinture et
l'integrant dans l'espace. Grace ä une prospection minu-
tieuse, W. Heiber reussit ä determiner le trace des formes et
les coloris ä droite et ä gauche de la peinture. Les dessins

geometriques decouverts sur les murs correspondent tout ä

fait ä la Photographie publiee dans le catalogue de l'oeuvre
d'Oskar Schlemmer par Karin von Maur mis ä part le centre
du plafond. Cette decouverte a permis ä W. Heiber d'affirmer
que la peinture de Schlemmer ne pouvait pas etre consi-
deree comme une oeuvre isolee mais qu'elle faisait partie
integrante de l'espace pour lequel eile avait ete congue. La
proprietaire savait done dorenavant que la decouverte de
ces formes geometriques signifiait qu'Oskar Schlemmer
avait cree une transition pour integrer la peinture dans la

piece. Alors qu'il s'agissait lä d'une oeuvre classee, l'Office
de conservation des monuments historiques de Land a

ignore ä cette epoque les analyses faites et les resultats
obtenus. En octobre 1993, Mme Kassuba depose au service
de l'urbanisme de la ville de Stuttgart une demande de
demolition pour la maison situee au Knappenweg 31. Cette
requete prevoyait le demontage de la peinture murale mais
seulement du mur frontal avec la magonnerie. II etait prevu
de demonter le mur avec la peinture en le plagant dans un
corset d'acier et de trouver un autre emplacement pour ce

mur lourd de plusieurs tonnes. Le projet de demontage ne
tenait absolument pas compte des transitions geometriques
decouvertes par W. Heiber. A partir de ce moment la, la

peinture fait l'objet de querelles juridiques prevoyant
d'eventuels dedommagements et des possibilites
d'indemnisation de la part de I'Etat. En janvier 1994, l'Office
de conservation des monuments historiques du Land publie
une prise de position detaillee qui va dans le sens de la
conservation de la peinture ä l'endroit oil eile se trouve et
refuse le demontage de la peinture et done la demolition de
la maison.

En juillet 1994, l'administration du Land ä Stuttgart refuse
de nouveau l'autorisation de demolir la maison qu'elle
justifie par la validite de la qualite de monument classe

decidee par l'Office de conservation des monuments
historiques. Lors d'une rencontre au siege du gouvernement ä

Stuttgart, en novembre 1994, toutes les parties ont encore
une fois la possibility de faire entendre leurs points de vue.
L'Office de conservation des monuments historiques etait
toujours d'avis que la peinture murale ne pouvait, en tant
qu'heritage artistique, culturel et historique, exister que la
oü elle avait ete creee.
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En decembre 1994, l'Office de conservation des monuments
historiques du Land a entrepris une analyse et une
documentation de la peinture. Le 26 janvier 1995, le service local
de conservation des monuments historiques est informe par
des riverains que des travaux ont lieu dans la maison
desormais inhabitde. Une entreprise italienne avait entrepris

de demonter la peinture sans que l'Office de conservation

des monuments historiques ait ete informe. Les
transitions geometriques des cötes et du plafond avaient ete
enlevees jusqu'aux bords exterieurs du mur peint qui autrefois

formait un tout avec la pidce, le travail avait ete effectue
minutieusement sans laisser la moindre trace de mortier. La
peinture murale, quant ä eile, avait ete decoupee tout autour
et renforcee le long des aretes exterieures par un cadre en
aluminium. L'entreprise italienne affirma avoir trouve
l'oeuvre d'art dans cet etat au debut de ses travaux qui
n'avaient consiste qu'ä poser un cadre d'aluminium pour
proteger les bords exterieurs. Le chantier a tout de suite ete
ferme. Deux jours plus tard, l'Office de conservation des

monuments historiques du Land a eu l'occasion d'examiner
encore une fois l'etat de ce qui restait de l'oeuvre de

Schlemmer et de docuementer le tout par des photographies.

Quatre semaines plus tard, un communique an-
non^ait que la restauration de la peinture murale etait
terminee. Cette restauration menee ä terme comprenait la

'reconstitution' du carre jaune qui mettait en valeur le

groupe de personnages du milieu. Au cours d'un debat sur
place, l'Office de conservation des monuments historiques
du Land s'etait exprime contre cette 'reconstitution' car la
nouvelle couche de peinture allait empecher d'entreprendre
des analyses permettant de retrouver la composition d'origine
de ce carre (materiaux-structure). Une discussion sur une
eventuelle 'reconstitution' aurait du avoir lieu seulement
une fois les resultats des analyses connus, ce travail de

restauration n'aurait pas du etre fait au moment oil il a ete

entrepris. La decision de reconstituer le carre jaune sur la
base d'une Photographie en couleur publiee par Kurt
Herbert en 1953 (Wände und Wandbild, page 430) a ete
prise sans consulter l'Office de conservation des monuments

historiques. Elle a ete preconisee par les historiens de
l'art et acceptee par l'administration ä Stuttgart.

Mi-mars, apres la 'reconstitution' du carre jaune, l'Office de
conservation des monuments historiques du Land elabore
une nouvelle documentation et analyse l'etat de l'oeuvre. Au
premier coup d'oeil la peinture semblait dans un etat parfait,
ce qui n'etait plus le cas des qu'elle etait examinee plus en
detail ä la lumiere ultra-violette. Le fond de l'oeuvre avait
ete recouvert d'une couche de peinture, le carre manquant
avait ete peint en jaune citron au moyen d'un pinceau plat
comme il etait represente sur la Photographie aux couleurs
passees de 1953. Sans revenir sur l'insuffisance des soi-

disant mesures visant ä assurer la securite de la peinture,
l'oeuvre d'Oskar Schlemmer avait fait l'objet d'interventions
qui ä notre avis n'avaient rien ä voir avec des travaux de

restauration.

Entretemps des negociations avaient lieu entre
l'administration du Land ä Stuttgart et la proprietaire qui
aboutirent ä l'autorisation de la part de l'administration de
demonter la peinture murale. L'Office de conservation des

monuments historiques dtait quant ä lui toujours contre le

demontage de l'oeuvre d'art La Galerie Valentien et la

proprietaire ont alors cherche dans toute l'Allemagne des

restaurateurs en mesure d'assurer la securite de la peinture
murale pour permettre son demontage. L'Office de conservation

des monuments historiques a systematiquement
refuse toute collaboration aux travaux de demontage, etant
toujours d'avis qu'il fallait conserver la peinture lä oü eile
avait ete crdde et compte tenu du danger mentionne dans de

nombreuses expertises encouru par l'oeuvre d'art lors de son
deplacement. Apres avoir pris connaissance de la situation,
de nombreux collegues specialises en Allemagne, tout
d'abord interesses, ont refuse de collaborer au projet
L'entreprise italienne a alors presente une offre sans garan-
tie pour le demontage de la peinture. Elle etait par ailleurs

prete ä reparer de maniere professionnelle les dommages
eventuels.

'Sauvegarder' au lieu de conserver

Grace ä l'intervention d'une agence suisse, il a ete possible
au cours de l'ete 1995 de s'assurer, pour le demontage de la

peinture, la collaboration d'Oskar Emmenegger, expert en
travaux de restauration dans le domaine de la conservation
des monuments historiques et travaillant ä l'EPF-Zurich.
Avec son fils Rufino, O. Emmenegger a mis au point une
methode pour la delocalisation de la peinture murale,
methode connue dans les milieux specialises. O. Emmenegger

a decide non pas de demonter le mur tout entier lourd
de plusieurs tonnes mais de decouper une couche d'environ
25 mm d'epaisseur et de la fixer sur un nouveau support
(voir Restauro 1996/2). Les deux methodes proposees jusqu'ä
present semblaient ignorer le point le plus sensible de la

technique employee par Schlemmer, ä savoir les surfaces

greseuses. O. Emmenegger a cru pouvoir trouver une
solution ä ce probleme en recouvrant l'ensemble de la

peinture d'un film de latex et en preservant la partie frontale

par d'autres couches protectrices. Peu de temps apres le
delocalisation de la peinture, Oskar Emmenegger a avoue

qu'une teile methode n'est pas generalement sans oc-
casionner quelques dommages. A cela s'ajoute que pour une
telle delocalisation, des materiaux sont utilises qui sont

etrangers ä l'oeuvre d'art et ä la longue ont un processus de

vieillisement different des materiaux d'origine. Si on observe
les peintures murales des pays meridionaux qui ont ete
victimes de la vague de 'demontage' des annees 60, on voit
tout de suite de quelles maladies ces patients ä vie souffrent.
La peinture murale d'Oskar Schlemmer sera le malade ä vie
de demain.
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Apres Ia delocalisation de la peinture en octobre 1995,
l'Office de conservation des monuments historiques a de

nouveau eu l'occasion d'examiner l'oeuvre dans les locaux
de la Galerie Valentien. La documentation photographique
n'est pas encore autorisee, eile depend de la permission des

heritiers d'Oskar Schlemmer (droit de la propriety artisti—

que). Depuis les dernieres analyses de mars 1995, l'etat de
la peinture s'est considerablement degrade. Parallelement ä

la delocalisation de la peinture, O. Emmenegger a pratique
quelques interventions sur la surface de la peinture. II a
elimine toutes les retouches pratiquees par l'entreprise
italienne et a recouvert entierement le carre jaune. Les
documents des expertises realisees confirment la formation
d'une fissure suppldmentaire largement ramifiee. Les
imperfections de petite taille relevees par endroits avant la
delocalisation dans les parties greseuses ont augmente de
volume, elles ont ete l'objet de retouches et ne sont pas
perceptibles par l'observateur non-averti.

On a done 'sauve' ce qui devait etre conserve. La peinture
murale executee par Oskar Schlemmmer est devenue une
oeuvre d'art mobile qui, compte tenu des fluctuations du
marche de l'art, n'a pas fini de voyager. Chaque deplacement
endommagera d'autres parties de la surface extremement
sensible de la peinture. Des 'experts' seront toujours lä pour
'reparer' ä la truelle et au pinceau les imperfections qui
apparaitront afin que l'observateur continue ä avoir l'illusion
d'une belle apparence. Les amateurs d'art n'auront sans
doute jamais la possibility de connaitre tous les dessous de
cette operation spectaculaire et speculative.

Pour conclure, je cede la parole ä Oskar Schlemmer et cite
un extrait des notes de son journal ecrites alors qu'il
preparait la peinture murale de la maison Keller (9.2.1940,
Stuttgart, Staatsgalerie, Schlemmer-Archiv): "La peinture
murale est bien plus qu'une simple oeuvre d'art pictural, eile
est en fait surface et partie integrante de l'espace pour lequel
eile a ete creee et se doit d'en integrer les lois secretes et
visibles, de les mettre en valeur et de les transmettre..."

Helmut F. Reichwald

La Fondation pour la sauvegarde des pieces
d'orfevrerie du haut moyen äge dans Ie Valais

Les tresors sacres de la cathedrale de Sion et de l'eglise
abbatiale de St-Maurice font partie des oeuvres d'art les

plus precieuses de notre pays. Ces tresors contiennent de
merveilleux exemples de l'art miniature et plus particulie-
rement d'orfevrerie, d'ivoirerie et de glyptique dont
certains remontent ä la fin de l'Antiquite et ä l'epoque
carolingienne.

DOSSIER

Le reliquaire du tresor de la cathedrale de Sion appele
Grand Reliquaire est une oeuvre d'orfevrerie du Xle siecle
et represente un des plus anciens grands reliquaires du
moyen äge. II est incomplet et est parvenu jusqu'ä nous dans

un etat en partie precaire mais reste cependant un des

exemples les plus exceptionnels de l'art sacre reconnu au-
delä des frontieres suisses. II faut admettre que cet objet d'art
merite une reconnaissance europeenne. Les reliefs en
argent repousse appliques sur un sarcophage en bois deco-
rent le front du reliquaire et montrent essentiellement des

scenes de la Passion, de la Resurrection et de l'Ascencion de
Jesus-Christ. On peut sans difficulty reconnaitre au moins
l'oeuvre de deux artistes.

L'etat des exceptionnels travaux de repoussage est tellement
mauvais que l'existence du reliquaire elle-meme est en
danger si une restauration minutieuse et professionnelle
n'est pas entreprise. Sans une intervention visant la remise
en etat et la sauvegarde de l'ensemble de l'oeuvre et compte
tenu de la progression des dommages, on peut craindre ä

moyen et ä long terme la disparition complete de cette
oeuvre.

La chässe dite des Enfants de Saint-Sigismond ä St-
Maurice a egalement la forme d'un sarcophage. Elle est
decoree sur les surfaces verticales des grands cotes du Christ
et des douze apötres trönant sous des arcades, sur les cötes
etroits sont representees deux scenes de la vie de St-
Sigismond. Sur les surfaces du couvercle figurent d'une part
une representation de ce que l'on appelle le Deesis (le Christ
trönant entre Marie et St-Jean-Baptiste et les archanges
Michel et Gabriel) et d'autre part la crucifixion du Christ
avec Marie, St-Jean l'Evangeliste et les archanges Gabriel
et Uriel. Les reliefs sont en argent repousse et sont en partie
dores. Par ailleurs, ä la base d'un des grands cötes ont ete
fixes des emaux champleves, elements ornementaux pro-
venant d'un autre contexte et datant de la fin du Xlleme
siecle.

La chässe des Enfants de St-Sigismond est de renommee
internationale. Ce reliquaire fait partie des oeuvres
d'orfevrerie les plus precieuses du haut moyen äge qui selon

tout vraisemblance ont ete creees ä St-Maurice meme. Ce

tresor dans son ensemble est considere comme une des

oeuvres sacrees les plus importantes de la Chretiente. Son

etat est egalement tres preoccupant et pour le transmettre
sans dommage et sans perte aux futures generations, il est

urgent qu'il fasse l'objet d'une restauration minutieuse.

Compte tenu du mauvais etat de ces deux oeuvres
d'orfevrerie, dans les deux cas, on ne peut plus repousser ä

plus tard une intervention minutieuse et delicate visant la
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reparation des dommages et le sauvetage de l'ensemble de

l'oeuvre. Les proprietaires, le chapitre de la cathedrale de

Sion et l'abbaye de St-Maurice ne sont pas en mesure de

prendre en charge ces travaux tres delicats et onereux. II faut
done recourir ä de l'aide exterieure. C'est pour cette raison

qu'une Fondation a ete creee avec le soutien des fondations
culturelles de notre pays pour le sauvetage des pieces
d'orfövrerie du haut moyen äge dans le Valais. Cette
Fondation est presidee par l'ancien Conseiller national et
ancien President de la Ville de Zurich, Sigmund Widmer, et
a commence ses activites l'an passe. Dans une premiere
phase, la Fondation se consacre ä la restauration du Grand
Reliquaire de Sion qui a dejä commence. Les travaux sont
effectues dans les ateliers de restauration du Musee d'Art et
d'Histoire de Geneve et sont places sous la surveillance d'un
comite compose de specialistes suisses et internationaux,
preside par Alfred A. Schmid, ancien president de la
Commission federate des monuments historiques (CFMH).

Alfred A. Schmid

Le Grand Panorama de Lucerne

Entre le 1er et le 3 fevrier 1871, 35'000 soldats frangais de
l'armee du front Est du General Bourbaki, battue et demo-
ralisee, ont franchi la frontiere suisse pres des Verrieres

pour fuire l'armee allemande qui s'approchait. Le peintre
genevois Edouard Castres (1838-1902) accompagnait les

troupes frangaises, il s'etait porte volontaire comme secou-
riste ä la Croix-Rouge des le debut de la guerre franco-
allemande. A la fin de la guerre, E. Castres se retrouve ä
Paris oil il transpose sur toile ses souvenirs et les esquisses
realisees sur les champs de bataille. En 1872, il regoit une
medaille d'or au Salon pour sa peinture 'Ambulance dans la

neige'. C'est ainsi que E. Castres obtient la mission de

peindre les evenements de 1871 qui se sont deroules aux
Verrieres sur une toile circulaie de 1671 m2. La toile
circulaire ou peinture panoramique etait ä 1'epoque une
forme d'art tres populaire qui avait pour objectif, grace ä des

moyens techniques et artistiques, d'unir la peinture et
l'architecture en un tout simulant la realite de la maniere la

plus reelle possible. Le Grand Panorama de Lucerne,
comme s'intitule dorenavant cette peinture, est reste ä

Geneve pendant neuf ans ä partir de la fin de son execution
en 1881. Une fois l'enthousiasme et l'interet des Genevois

pour cette oeuvre apaises, la peinture panoramique a ete
transferee ä Lucerne pour etre exposee dans un bätiment
specialement construit ä cet effet. Apres la lere guerre
mondiale, le flux des visiteurs a commence ä diminuer ä

Lucerne et on etait ä la recherche d'une nouvelle utilisation

de la toile circulaire quand, en 1925, l'entrepreneur lucer-
nois de transports Koch a achete le bätiment avec la

peinture pour y installer un garage au rez-de-chaussee.
C'est done grace ä lui que le bätiment et la peinture
panoramique n'ont pas ete detruits mais reconvertis. La
peinture a tout d'abord dü etre reduite en hauteur. A la suite
d'une autre transformation du bätiment en 1949, la toile a
de nouveau ete coupee pour agrandir l'entrepot du garage.
Les reductions de la toile ont chaque fois ete accompagnees
de renovations et de nouvelles constructions dans le
bätiment meme et ä l'exterieur. En 1979, le bätiment et la

peinture ont ete pris en charge par l'Association pour la

sauvegarde du Grand Panorama de Lucerne dont l'objectif
etait de trouver une solution durable pour assurer la survie
de cet ensemble devenu entretemps monument classe par la
Confederation. Pour diverses raisons, en 1990, le premier
projet d'assainissement et de renovation a echoue. Lors
d'une votation en mars de cette annee, les electeurs lucer-
nois ont adopte le projet de creation d'un espace culturel qui
prevoit non seulement la restauration du bätiment mais la
construction d'une nouvelle bibliotheque municipale autour
du bätiment circulaire. Par ailleurs, le nouveau bätiment

prevu pour la bibliotheque garantit aux institutions deja
presentes comme le 'Kulturpanorama' et le 'Kulturforum'
des locaux deftnitifs. Une fois les travaux d'assainissement

termines, l'auto-financement doit etre rendu possible gräce
aux loyers pergus par l'exploitation commerciale des locaux
de l'ancien garage. L'ensemble du projet doit arriver ä terme
en 1998 sans la restauration de la peinture, le projet soumis
ä la votation populaire ne prevoyait que les mesures pour
assurer la securite de la toile pendant les travaux et une
partie des travaux de conservation. Les moyens financiers
necessaires ä la restauration effective de la peinture doivent
etre reunis par l'Association pour la sauvegarde du Grand
Panorama de Lucerne.

La peinture

En prevision de l'acceptation par les electeurs lucernois du

projet de restauration du bätiment et de la peinture, le

service de technologie de l'art de l'Institut Suisse pour
l'Etude de l'Art (ISEA) et la Fachklase für Konservierung
und Restaurierung ä Berne, se sont vus confier l'etude de

l'etat actuel de la peinture et l'elaboration d'une documentation

appropriee. Une analyse de l'etat de la peinture avec
les moyens techniques habituels ä disposition pour les

peintures de forme classique s'est revelee tres difficile dans

le cas present car, dans son milieu, la toile presente des

bombements d'environ 20 cm et a pris une forme huperbo-
loi'de typique des peintures panoramiques. Gräce ä la pho-
togrammetrie numerique, il a ete possible de realiser des

photographies en perspective qui ont servi de base de travail
afin de recenser les dommages et d'eviter les deformations

provenant des bombements de la toile. Afin de pouvoir
etablir une representation graphique claire des dommages,
un quadrillage metrique a ete pose sur la totalite de la
surface, semblable ä ce qui est utilise pour les plans des villes.
Ce quadrillage a permis de diviser la surface ä etudier en
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sections d'un m2. Grace ä un inventaire realise auparavant
recensant chaque dommage, les differentes sections du
quadrillage ont pu etre analysees et les observations consignees

graphiquement ä l'echelle 1 : 20. L'enregistrement
numerique des resultats des analyses permet dorenavant par
exemple, lors de la mise au point d'un concept de conservation

et de restauration, de ne se referer qu'ä certains

aspects de l'analyse conservatoire. Cette fa^on de proceder
a encore une autre application possible, ä savoir la realisation

d'une maquette tridimensionnelle de la peinture pano-
ramique.

Resume des resultats de l'analyse

La peinture panoramique ä l'origine d'une hauteur de 14,50
m a ete reduite de 4,75 m en haut et de 0,55 m en bas ä

certains endroits. La peinture a done actuellement 'seule-
ment' une hauteur moyenne de 9,2m ce qui represente une
surface de 1035 m2. La toile est clouee en haut ä une piece
de bois concave (poutre horizontale soutenant les chevrons).

Le bas de la toile est colle sur environ 90 m et forme
un tout avec le decor (faux terrain), les 22 m restants
pendent plus ou moins librement.

La toile du Panorama est un tissu melange dont les fibres
sont actuellement fortement oxydees et extremement cas-
santes. Les analyses faites sur l'elasticite et la solidite du tissu
ont demontre que le tissu et la peinture n'ont plus que 20 ä

30 % de la solidite d'une toile vierge et ont une forte
tendance ä se craqueler. Les analyses de l'acidite de la toile
ont revele un ph de 3,3-4 ce qui est tres eleve. - La toile dans

son ensemble est composee de 17 les cousus les uns aux
autres d'environ 7 m de largeur chacun ä l'exception d'un le.
Les dommages les plus importants ont ete recenses aux
endroits ayant ete en contact avec l'eau de pluie. A ces

endroits, la toile est tres abimee. La plupart des dechirures
et des trous de la toile se trouvent, ä quelques exceptions
pres, dans la partie inferieure de la toile et sont la

consequence du manque d'attention lors de la manipulation des

pieces detachees pour les automobiles (le local situe di-
rectement derriere la peinture servait il y a quelques annees
encore d'entrepot pour les pieces detachees du garage). Le
plus inquietant ce sont surtout les dechirures horizontales
en haut de la toile, directement sous le dispositif de suspension.

En resume on peut done dire que la peinture panoramique
se trouve dans un etat precaire. La partie la plus menacee
est la partie superieure directement sous le dispositif de
fixation ä la poutre horizontale. C'est en effet ä cet endroit
que le poids de la toile est le plus important et que le danger
des dechirures dues au poids et aux vibrations est le plus
grand. Par ailleurs, la toile est menacee par les infiltrations
d'eau de pluie provenant du toit qui n'est pas etanche. Autre
probleme, la toile est actuellement suspendue environ 1,40
m trop haut, la chaleur se concentre sous le toit et nuit ä la

partie superieure de la toile. L'ete on a parfois enregistre des

temperatures allant jusqu'ä 45°.

DOSSIER

En ce qui concerne l'etat de la peinture proprement dite, on
constate que l'adherence de la peinture de fond et de la
couche picturale au support peut etre consideree comme
bonne et done qu'il n'y a pas de problemes specifiques de
conservation de la couche picturale ä mentionner.

Concept general et planification du travail

Les 28 et 29 avril 1995, la Ville de Lucerne a organise en
collaboration avec l'Association pour la sauvegarde du
Grand Panorama de Lucerne un colloque international
reunissant des specialistes des peintures panoramiques afin
de debattre des questions fondamentales concernant la
conservation et la restauration du Grand Panorama de
Lucerne. Voici les principaux resultats qui sont ressortis de

ce colloque: -La toile ne va pas etre demontee (meme pas
temporairement). Les mesures de conservation et de
restauration peuvent etre effectuees in situ, e'est-a-dire sur
place. -La toile va etre rabaissee ä son niveau d'origine.-Un
groupe de travail va mettre au point un concept pour assurer
la securite de la toile pendant les travaux de renovation et

pour la conservation et la restauration de la peinture
panoramique.

L'Association pour la sauvegarde du Grand Panorama de

Lucerne a done constitue un groupe de travail qui a elabore,
sous la direction de Christian Marty (ISEA) et Emil Bos-
shard (restaurateur prive, Bischofszell), un concept global
prevoyant les mesures necessaires pour assurer la securite
de la peinture pendant les travaux. En janvier de cette annee
le concept a ete accepte par le service federal et le service
cantonal de conservation de monuments historiques et sert
dorenavant de base pour la sauvegarde de la peinture et du
faux terrain qui en depend. Les travaux pour assurer la
securite de la peinture panoramique consistent ä conserver
et ä stabiliser la peinture de telle sorte qu'elle puisse

supporter sans subir de dommages les vibrations liees aux
travaux de demolition des elements peripheriques de la

region du tambour et les nouvelles constructions qui vont
s'ensuivre. II est prevu de diminuer le poids de la partie
superieure au niveau du dispositif de suspension ä l'aide
d'aimants et done ainsi de reduire les risques de dechirures.
Par ailleurs, un Systeme va devoir etre mis au point pour
permettre l'abaissement de la peinture d'environ 1,50 m.

Assurer l'abaissement de cette toile d'environ 1000 kg sans

dommages et avec succes represente un defi pour les

conservateurs et les restaurateurs qui n'est pas habituel. Les

autres mesures de conservation vont consister ä suspendre
la peinture ä une nouvelle poutre horizontale et ä mettre au
point une methode pour la desacidification ainsi que pour le

doublage de la toile. La derniere mesure sera la restauration

proprement dite de la surface peinte.
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C'est ä l'Institut Suisse pour l'Etude de l'Art (ISEA) qu'a ete
confid le travail d'exdcution des mesures de sauvegarde et de

conservation. L'ISEA va faire office de maltre d'oeuvre et va
confier les differents travauxde developpement, d'evaluation
et d'execution ä des specialistes qualifies en Suisse et ä

l'etranger.

Christian Marty
Emil Bosshard

Un nouveau concept pour la fosse aux ours de

Berne

Apres plusieurs annees de transformation, la fosse aux
ours de Berne ä ete reouverte fin avril. L'objectif de ce

reamenagement etait de permettre aux ours de vivre dans
un environnement adapte ä leurs besoins. Mais beaucoup
ignorent que la realisation de ce nouveau concept est le
resultat d'une collaboration intense entre des architectes,
des conservateurs des monuments historiques, des specialistes

des jardins zoologiques et d'un artiste.

Contrairement ä un jardin zoologique moderne ou ä un zoo,
la fosse aux ours de Berne est un monument historique. Lors
du reamenagement de la fosse, il s'agissait non seulement de

trouver une solution pour assurer une meilleure qualite de
vie ä l'animal heraldique de la Ville de Berne mais encore,
ce faisant, de sauvegarder la substance bätie de cette
institution historique. Le bureau d'architecture A. Furrer
und Partner charge du projet et le sculpteur soleurois
Gunter Frentzel ont elabore un concept en collaboration
avec le service de conservation des monuments historiques
et le jardin zoologique, qui offre aux ours un environnement
diversifie sans transformer la fosse en un paysage naturel.
Cela a ete possible parce que les responsables du projet
n'ont pas perdu de vue dans leur planification la situation
specifique de la fosse aux ours qui est une installation
artificielle creee pour l'espace urbain: la fosse aux ours n'est

pas un enclos amenage pour recreer le milieu naturel de
l'ours mais est un Symbole de la superiority de l'homme qui
desire presenter le fier animal heraldique de la Ville de
Berne comme une attraction. La relation entre l'homme et
l'animal a evolue depuis mais le caractere historique de la
fosse aux ours doit etre preserve. Tout en cherchant ä

conserver la plus grande partie de la substance historique,
les architectes et 1'artiste ont done cree un nouvel environnement

pour les ours qui dorenavant leur permet de grimper
jusqu'au niveau des spectateurs, une representation sym-

bolique du rapport qui caracterise de nos jours la relation
amicale entre l'homme et l'animal. Un nouvel element a ete

apporte ä la fosse aux ours, un enorme bloc cuneiforme de

grüs qui ouvre visuellement l'espace reduit de la fosse et qui,
avec les elements anciens auxquels ont ete rajoutes quelques

elements nouveaux, lui donne une nouvelle structure
claire.

La conception mürement reflechie de l'espace n'apparait ä

l'observateur que peu ä peu car le principe de la structure
n'est pas mis en avant de facon ostentatoire, il s'impose

presque sans que l'on n'en ait conscience comme une
Sonographie cachee. L'art ne se met pas en sc£ne lui—

meme, au contraire il sert ä faire de l'espace le theatre de

nouvelles experiences. Autrement dit: un dialogue avec

l'espace a ete cree, la manifestation des possibilites et des

energies immanentes ä cet espace est nde de la symbiose
parfaite entre l'art et l'architecture.

GB

Emanuel Fivian en charge du projet pour le service de

conservation des monuments historiques de la Ville de

Berne et Max Müller, directeur du jardin zoologique Däl-
hölzli, decrivent dans les articles suivants, chacun d'un point
de vue different, le reamenagement de la fosse aux ours de

Berne.

La fosse aux ours de Berne, un monument historique

La detention de l'animal heraldique de la Ville de Berne a

une longue tradition. La premiere fosse a ete construite vers
1515 aux abords de la Tour des Prisons. C'est en 1549 qu'elle
est mentionnee pour la premiere fois dans des documents.
La deuxieme et la troisieme fosse se trouvaient de 1764 ä

1857 au Bollwerk. Apres une longue discussion sur l'endroit
oü la construire - Hirschengraben ou pont de la Nydegg -
c'est en 1856 que le contremaitre Tschiffeli se voit confier la
construction de la nouvelle fosse pres du pont de la Nydegg,
inaugure en 1844.

Tschiffeli a construit un espace zoologique inhabituel et
unique. II a garde la tradition de la detention de l'animal dans

la fosse qui symbolise la superiority de l'homme sur l'animal

sauvage. L'impression de fosse provient des remblais et des

murs de soutenement construits dans la pente raide sous la

tete du pont situee ä l'est. La double fosse ä forme d'ellipse
permet une integration optimale dans l'espace delimite par
le pont de la Nydegg et le debut de la Muristalden. La fosse

est dominee par une construction de deux etages ressem-
blant ä un petit chateau ä la fausse fagade neogothique
entouree de petits tours d'angles octogonales et d'un crene-
Iage. Ce petit chateau de la fosse des ours abrite les locaux
reserves aux animaux au rez-de-chaussee et des pieces

pour les gardiens au ler etage. Contrairement ä d'autres

espaces zoologiques de la meme epoque, Tschiffeli n'a pas
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cherche ä recreer une mise en scene presentant l'animal
dans un environnement aussi ressemblant que possible ä

son milieu naturel. L'espace cree est urbain. II permet au
visiteur de combiner l'observation des ours et une promenade

lui offrant une vue unique sur la vieille ville. La fosse

aux ours typique du genre de l'historisme est une constucti-
on de grande qualite urbanistique et architectonique. Elle
est devenue le Symbole de la Ville de Berne.

En 1924/25, dans la partie sud, une nouvelle fosse a ete
construite pour les oursons ä cöte des locaux reserves aux
ours adultes. En 1974/75 les locaux des animaux ont ete
assainis et agrandis. Une partie du petit chateau a ete
detruite pour permettre au public de faire le tour de la fosse
des oursons.

La notion de l'homme vainqueur de l'animal a cede la place
ä une relation amicale entre l'homme et l'animal, compte
tenu de cette modification de la situation, l'amenagement de
l'enclos et des fosses en les adaptant aux besoins des

animaux etait devenu depuis quelque temps un theme de
discussion. Personne ne contestait la conservation de la
fosse aux ours en tant que monument historique, une
situation qui n'etait defendable que si la fosse continuait
reellement ä servir d'habitacle ä des ours. Les qualites
architectoniques et urbanistiques de l'espace zoologique ne
devaient pas etre sacrifices car le caractere de l'ensemble en
tant que bätiment urbain devait etre conserve, impossible
done de le transformer en un enclos zoologique quelconque
cherchant ä recreer le mileu naturel des animaux.

La nouveaute du reamenagement est une construction
cuneiforme faite de blocs de gres brut dans la grande fosse

qui elimine la difference de niveau entre le public et les ours.
Une legere inclinaison face äfaxe longitudinal de l'ellipse et
l'asymetrie dans 1'evolution de la hauteur qui suit la declivite
de la pente vers la ville donnent un caractere interessant ä

l'espace et souligne l'individualite du nouvel element. Un
ruisseau coule rappelant l'ancien emplacement du mur de

Separation de la double fosse. Un sol souple, un grand
bassin, des grottes de retraite et toute une serie de mesures
adaptees au bien-etre des animaux ameliorent la qualite de
la vie et les possibilites de mouvement des ours. Le petit
chateau va etre reconstruit dans sa forme originale. Les

murs en gres vont etre restaures de maniere douce, ce qui
est abime va etre remplace afin de respecter la sauvegarde
de la substance d'origine, on a renonce ä une restauration
complete de l'ensemble des surfaces.

Le reamenagement est reussi. Les criteres d'amelioration de
la vie des animaux ont ete largement respectes et la substance

historique bätie a pu etre sauvegardee dans sa plus grande
partie. Gräce ä l'integration de nouveaux elements, la fosse

aux ours est devenue un espace tout ä fait adapte au
caractere unique.

Emanuel Fivian

DOSSIER

Les ours de la fosse aux ours de Berne vont devenir de
vrais ours

Les ours de la fosse aux ours de Berne peuvent desormais
vivre et montrer une vie adaptee ä leurs besoins dans la fosse
transformee et reamenagee. La condition pour une telle vie
est un espace varie, riche en mobilier qui offre aux ours les

elements ethologiques necessaires sous une forme naturelle
et amenagee. L'ennui et les mouvements stereotypiques
doivent etre evites.

Trois groupes d'elements de structure ont ete introduits
dans la fosse: les elements fixes, les elements mobiles,
interchangeables ä intervalles reguliers et les elements
servant ä la nutrition. Les blocs de gr£s avec les grottes et
l'arbre ä grimper offrent aux ours un espace tridimen-
sionnel, un bassin leur permet de nager et de plonger chaque
jour, le sol naturel ensemence d'herbe ä la surface irreguläre

produit des stimulations lorsqu'ils le foulent. Diverses
possibilites de jeux, mobiles et interchangeables, tas de

branches, tas de copeaux, blocs de pierre arrondis, couches
de repos en paille, plantes (lierres et ronciers), humus et
touffes d'herbe dans les interstices des blocs de gres appor-
tent une certaine diversite dans la vie quotidienne des ours.
La nourriture leur est apportee ä des intervalles irreguliers
dans le temps et est toujours cachee. Les carottes, les epis de

mais, les branches feuillues et les morceaux de viande
doivent etre coupes, les raisins sees et les noix sont travailles
dans le sol. Les visiteurs jouent egalement un grand role
dans le quotidien des ours. La nourriture que les visiteurs

peuvent acheter varie en fonetion des besoins saisonniers
des ours et constitue un 'plat' supplementaire de leur menu.

Les ours sont des animaux flexibles et intelligents. Mais ils

ont cependant besoin d'une longue periode d'adaptation aux
nouvelles possibilites que leur offre leur environnement

reamenage. Apres quinze ans de vie dans un espace monotone,

nombreux sont les comportements naturels qui ont ete
refoules. Pourtant dejä dans la petite fosse dont
l'amenagement a ete termine plus tot, on peut constater une
diminution des mouvements stereotypiques.

L'objectif du reamenagement de la fosse aux ours est de

rapprocher l'animal de l'homme. Les visiteurs sont ainsi
incites ä s'interesser aux problemes de la protection des ours
et de la protection de la nature en general. L'ours, respectable

animal heraldique de la Ville de Berne, va pouvoir mener
une vie dont les Bernois pourront etre fiers.

Max Müller
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